
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2020-59 du 29 janvier 2020 relatif à la période  
de chasse du sanglier en France métropolitaine 

NOR : TREL1932785D 

Publics concernés : tous publics, dont chasseurs, piégeurs, agriculteurs, sylviculteurs et usagers de la nature. 

Objet : extension de la période de chasse du sanglier. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret modifie l’article R. 424-8 du code de l’environnement qui définit, pour certaines espèces de 
gibier chassable, dont le sanglier, les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse. Le décret modifie la date de 
fermeture de la chasse du sanglier, espèce très abondante en France et responsable de dégâts agricoles 
significatifs au printemps, qui est désormais fixée, au plus tard, au 31 mars et non plus au dernier jour de février. 
La date d’ouverture de la chasse du sanglier, reste inchangée, au plus tôt le 1er juin de l’année. 

Références : le code de l’environnement modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 424-1 à L. 424-9 et R. 424-1 à R. 424-8 ; 

Vu l’avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en date du 2 juillet 2019 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 20 septembre au 12 octobre 2019, en 
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la ligne relative au sanglier du tableau figurant à l’article R. 424-8 du code de l’environnement, à 
la troisième colonne et au dernier alinéa de la quatrième, les mots : « dernier jour de février » sont remplacés par la 
date : « 31 mars ». 

Art. 2. – La ministre de la transition écologique et solidaire et la secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la 
transition écologique et solidaire sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 janvier 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

ELISABETH BORNE 

La secrétaire d’Etat  
auprès de la ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
EMMANUELLE WARGON  
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